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Service Technique de l’Aviation Civile 
Département Administration, Systèmes d’Information, Diffusion 
Division Achats 

 

 

MARCHE PUBLIC DE SERVICES  
 

ACTE D’ENGAGEMENT 
 

LOT n°5 
 

Code de la commande publique issu de l’ordonnance n°2018-1074 

du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018 
 
 

Objet de l’accord-cadre 
 

Maintenance préventive et corrective du matériel roulant.  
 
Lot 5 : Nacelle élévatrice de marque NIFTYLIFT 
 
 

Pouvoir adjudicateur 
 
Ministère chargé des transports 
Direction Générale de l’Aviation Civile – Service Technique de l’Aviation Civile 
31, avenue du Maréchal Leclerc - CS 30012 - 94385 Bonneuil-sur-Marne Cedex 
Téléphone : 01 49 56 80 00 -  Télécopie : 01 49 56 80 62 
 
 

Contractant (nom de la société ou des sociétés cocontractantes) : 
 
 
 

 
 

Procédure de passation et forme du marché 
 
Marché à procédure adaptée en application des dispositions des articles L2123-1 et R2123-1 du code de la 
commande publique. 
 

Accord-cadre, mono attributaire, à bons de commande en application des dispositions des articles L2125-1 
et R2162-13 à R2162-14 du code précité. 
Conformément à l’article L.2113-10 du code de la commande publique, le présent accord cadre est alloti. 
 

Nomenclature CPV 
 
45259000-7 

 
Réparation et entretien d'équipements. 

 
 

Représentant du pouvoir adjudicateur 
 
Le Directeur du Service Technique de l’Aviation Civile 
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Représentant du pouvoir adjudicateur contractant pour l’exécution  
 
Le chef du pôle support 
 
 

Référence de l'arrêté de désignation de la personne signataire du marché  
 
Arrêté du 11 avril 2019 portant nomination de Frédéric MEDIONI, Directeur du Service Technique de 
l’Aviation Civile. 
 
Arrêté du 20 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 25 février 2009 portant création du Service Technique de 
l’Aviation Civile et abrogeant l’arrêté du 25 juin 2018 portant organisation du Service Technique de l’Aviation 
Civile. 
 
Arrêté du 9 décembre 2019 modifiant l’arrêté du 28 avril 2017 portant délégation de signature (Direction 
Générale de l'Aviation Civile, Direction du Transport Aérien). 
 
 

Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux article R2191-59 à 
R2191-61 du code de la commande publique 
 
Le Directeur du Service Technique de l’Aviation Civile 
 
 

Ordonnateur 
 
Le Directeur du Service Technique de l’Aviation Civile 
 
 

Organisme chargé des paiements 
 

Trésorerie DDFIP des Landes Défense  
23 rue Armand Dulamon  

40011 Mont de Marsan CEDEX 

 
 

Imputation budgétaire  
 
Imputation : programme 212 
 

http://intra.stac.aviation/IMG/pdf/arrete_du_20_decembre_2019_-_modifiant_creation_stac_et_abrogeant_organisation.pdf
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1. Contractant (s) 
 

  Je soussigné, 
 

     Nom et prénom :  
 
 
 

 

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

   

     Domicilié à :  
 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 
 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

  
 
 

 

     Au capital de :  
 
 

 

     Ayant son siège 
à : 

 
 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               

     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 
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  Nous soussignés, 

 
 

Cotraitant 1 

     Nom et prénom :  
 
 
 

 

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

  
 

 

     Domicilié à :  
 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 
 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

  
 

 

     Au capital de :  
 

 

     Ayant son siège 
à : 

 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               

     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 
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Cotraitant 2 

     Nom et prénom :  
 
 
 

 

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

  
 

 

     Domicilié à :  
 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 
 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

  
 

 

     Au capital de :  
 

 

     Ayant son siège 
à : 

 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               

     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 
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Cotraitant 3 

     Nom et prénom :  
 
 
 

 

      Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :  

  
 

 

     Domicilié à :  
 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 
 

      Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)  

  
 

 

     Au capital de :  
 

 

     Ayant son siège 
à : 

 
 
 
 
 

 

     Tel. :    
 

Fax :    

     Courriel :   
 

 

         N° d'identité d'établissement 
(SIRET) : 

               

     N° d'inscription  au répertoire des métiers ou  au registre du commerce 
et des sociétés : 

 
 

 
 
 

 
 
  m'engage, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions des documents visés ci-

dessus à exécuter les prestations définies ci-après, aux conditions qui constituent mon offre. 

 AFFIRME, sous peine de résiliation de plein droit du marché, que je suis titulaire d'une police 
d'assurance garantissant l'ensemble des responsabilités que j'encours : 
 

Compagnie :  ......................................................................................................................................................  
 
N° Police :  ..........................................................................................................................................................  
 
N° Télécopie : ………………………………………………………………………………………………. 
 
L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si l’attribution du marché a lieu dans un délai de 180 jours à 
compter de la date limite de réception de l’offre. 
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  nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par : 

 

 
 
 
 

 
mandataire du groupement, à produire, dans les conditions fixées au règlement de la consultation, les 
certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code 
de la commande publique 
Le mandataire du groupement conjoint est solidaire de chacun des membres du groupement pour ses 
obligations contractuelles à l'égard du maître de l'ouvrage, pour l'exécution du marché. 
L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un délai de 180 
jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de la consultation. 
 
 

2. Objet de l’accord-cadre et du lot n°5 
 
L’accord-cadre a pour objet la maintenance préventive et corrective du matériel roulant sur le site du Service 
Technique de l’Aviation Civile (STAC) de Bonneuil sur Marne. 
Conformément à l’article L.2113-10 du code de la commande publique, il est alloti. 
 
Le présent Acte d’Engagement concerne le lot n°5 : Maintenance préventive et corrective de la 
nacelle élévatrice de marque NIFTYLIFT pour le site du STAC de Bonneuil-sur-Marne. 
 
 

3. Procédure de passation et forme de l’accord-cadre 
 
La consultation est passée selon une procédure adaptée en application des dispositions des articles L2123-
1 et R2123-1 du code de la commande publique 
 
Conformément à l’article L2125-1 du code de la commande publique, l’accord cadre sera établi sous la 
forme d’un accord-cadre mono-attributaire. 
Les prestations feront l’objet de bons de commande conformément aux articles R2162.13 et R2162.14 du 
code précité. 
 
Le présent accord-cadre est un accord-cadre de services, en application de l’article L1111-4 du code de la 
commande publique. 
 
 

4. Durée de l’accord-cadre 
 

L’accord-cadre prend effet à compter du 02/08/2021, ou de sa date de notification, si elle est postérieure, 
pour une durée de 12 mois. 

Il pourra, conformément aux articles L2112-5 et R2112-4 du code de la commande publique, être reconduit 
3 fois par tacite reconduction, sans que la durée totale ne puisse excéder 4 ans ou 48 mois. 
Le pouvoir adjudicateur pourra y mettre fin, avant la reconduction, à charge pour elle d'en informer le titulaire 
par lettre recommandée avec accusé réception ou par notification électronique sur la plateforme des achats 
de l’état, 1 mois au moins avant la fin de la période en cours. 

Le titulaire ne dispose pas de la faculté de refuser la reconduction de l’accord-cadre. 
 
 

5. Modalités et délais d’exécution des prestations 
 
Les modalités et délais d’exécution sont précisés à l’article 17 du Cahier des Clauses Particulières (CCP). 
 
Lieu d’exécution des prestations 
 
Les livraisons devront s’effectuer pendant les heures ouvrées du site, et sur rendez-vous, soit du lundi au 
vendredi (hors jours fériés), de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30, à l’adresse suivante : 
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STAC 

Pôle Support  

31, avenue du Maréchal Leclerc  

CS 30012 

94385 Bonneuil-Marne Cedex 
 
 

6. Montant du lot n°5 
 
En application des dispositions des articles L.2125-1 et R2162-4 du code de la commande publique, le lot 5 
de l’accord cadre aura un montant minimum équivalent aux prestations forfaitaires de la première année. 
 
Le montant maximum est fixé à 4700 € HT annuel. 
 
 

7. Forme des Prix  
 
Les prix sont définis à l’article 11 du CCP. 
 
 

8. Règlement des comptes 
 

8.1 Délai de règlement 
 
Le paiement est effectué, après vérification de la commande et établissement du service fait, dans un délai 
de 30 jours maximum à compter de la date de réception de la facture, sous réserve des dispositions 
suivantes : 
 

 Prestations reconnues conformes en tous points aux engagements ; 

 Aucune erreur ou anomalie relevée lors de la vérification de la facture. 
 

La monnaie de compte de l’accord-cadre est l’Euro. Le mode de règlement est le virement administratif. 
Le dépassement de ce délai ouvre de plein droit le versement d’intérêts moratoires.  
 
Les modalités du règlement des comptes sont spécifiées à l’article 11.6 du Cahier des Clauses Particulières 
(C.C.P.). 
Le taux des intérêts moratoires est fixé à l’article 11.10 du CCP.  
 
 

8.2 Mode de paiement 
  
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent accord-cadre par virement établi à 
l’ordre du titulaire.  
 
 
Entrepreneur unique 
 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent accord-cadre en faisant porter le 
montant au crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) : 
 

     compte ouvert à l'organisme bancaire :  
 
 

 

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        
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Toutefois, le pouvoir adjudicateur se libèrera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes 
spéciaux. 
 
 
Groupement conjoint 
 
Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) : 
 

 Cotraitant 1  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

     
 

 Cotraitant 2  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

     
 

 Cotraitant 3  

     compte ouvert à l'organisme bancaire :   

     à :   

     au nom de :   

     sous le numéro :             clé RIB :    

     code banque :      code guichet :        

     
 
Toutefois, le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en 
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les modifications en cours de 
marché ou les actes spéciaux. 
 
 

8.3 Avance  
 
L’accord-cadre est exécuté par l’émission de bons de commande. Dans ces conditions, conformément aux 
articles L2191-2, L2191-3 et R2191-16, une avance peut être accordée uniquement pour chaque bon de 
commande supérieur à 50 000 euros.  
Le taux de l'avance est fixe à 5 % conformément aux dispositions de l’article R2191-7. 
Le taux de l'avance est porté à 20 % lorsque le titulaire de l’accord-cadre public ou son sous-traitant admis 
au paiement direct est une petite et moyenne entreprise mentionnée à l'article R. 2151-13, du code précité. 
 
Le délai de versement de l'avance court à compter de la notification de l’accord-cadre. 
Son remboursement est effectué selon les modalités de l'article R2191-11 et R2191-12 du décret précité. 
 

9. Retenue de garantie 
 
Sans objet. 
 

http://www.acheteurs-publics.com/marches-publics-encyclopedie/test-ccp/code-de-la-commande-publique/code-de-la-commande-publique---article-r-2191-16
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000037701019&idArticle=LEGIARTI000037724186&dateTexte=&categorieLien=cid
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10. Sous-traitance 
 
Les dispositions de l’article 10 du CCP s’appliquent. 
 

11. Assurance  
 
Les dispositions de l’article 14 du CCP s’appliquent. 
 

12. Pièces à produire par le contractant 
 

En cas d’attribution du marché, le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, à la conclusion 
du contrat, les pièces mentionnées aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et 8 et D. 8254-2 à 5 du Code du 
travail ainsi que les attestations et certificats délivrés par les administrations fiscales et sociales et 
organismes compétents.  
 
Le candidat établi dans un Etat autre que la France produit un certificat établi par les administrations et 
organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le pays concerné, il peut être 
remplacé par une déclaration sous serment ou, dans les Etats où un tel serment n'existe pas, par une 
déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité judiciaire ou administrative compétente, un notaire 
ou un organisme professionnel qualifié du pays. 
 
Les documents établis par des organismes étrangers sont rédigés en langue française ou accompagnés 
d'une traduction en français certifiée conforme à l'original par un traducteur assermenté.  
Le candidat est informé que la non production de ces pièces emportera rejet de son offre et son élimination 
ou résiliation du marché. 
 
 

13. Acceptation de l’offre 
 
Fait en un seul original 

A : ………………………………….., le……………………………………….. 

Mention(s) manuscrite(s) 

"Lu et approuvé" 

Signature(s) du titulaire, ou, en cas de groupement d’entreprises, du mandataire habilité ou de chaque 
membre du groupement : 
 
 

Nom, prénom et qualité du 
signataire 

Lieu et date de signature Signature 

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
Est acceptée par la présente offre pour valoir acte d’engagement. 
 
A : ………………………………….., le……………………………………….. 

 

Le pouvoir adjudicateur 


